
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37561

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Implication des professionnels de santé bénévoles dans la campagne vaccinale
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Texte de la question

M. Jacques Cattin attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les conditions
d'organisation de la politique vaccinale en France depuis le début de l'année 2021. De nombreuses collectivités
locales ont, dès le début janvier 2021, fait appel aux infirmières bénévoles pour participer à cette campagne. Les
calendriers de présence ont ainsi été mis en ligne pour les différents centres de vaccination. Or ces bénévoles,
souvent en retraite, qui s'étaient inscrites dans un esprit de solidarité avec leurs collègues en activité
surchargées, ont constaté, dans bien des cas, que très peu de créneaux leur ont été proposés. De fait, les
infirmières libérales et hospitalières semblent avoir pris des vacations en nombre. Cette situation se confirme
pour le mois de mars 2021, où, dans de nombreux centres, peu de créneaux restent disponibles pour les
bénévoles. Ce constat interpelle, dans la mesure où les vacations des professionnels en activité sont
rémunérées et qu'elles coûtent donc au système de santé. À l'heure où la pression hospitalière reste élevée et
que tous les personnels de santé demeurent sur le pont, il est étonnant que l'on ne profite pas davantage du
bénévolat dans la campagne vaccinale pour faire face à cette situation. Ce dernier, symbole de l'unité nationale
dans la lutte contre la pandémie, ressort indéniablement malmené par ce manque d'ouverture. Il lui demande
quelle est la position du Gouvernement s'agissant de l'association des personnels de santé bénévoles dans ce
combat contre la covid-19.

Texte de la réponse

Face à l'épidémie de Covid19, le Gouvernement appelle à la mobilisation générale des solidarités. L'association
des professionnels de santé bénévoles au dispositif vaccinal destiné à endiguer l'épidémie de Covid-19 est donc
vivement encouragée. La plateforme publique du bénévolat en ligne jeveuxaider.gouv.fr ou encore le réseau
associatif d'intérêt général reconnu d'utilité publique France Bénévolat ont contribué au recrutement de ces
bénévoles, garantissant ainsi la continuité et l'efficacité du service public de santé depuis le début de la
campagne de vaccination. Le Gouvernement salue le dévouement citoyen dont font preuve les personnels de
santé ayant choisi de participer à cette campagne en tant que bénévoles.
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